Thème 1 : Croissance, crises et environnement

Chapitre 2  Croissance et environnement

CE QUE DIT LE PROGRAMME

NOTIONS : Capital naturel, physique, humain, institutionnel, biens communs, soutenabilité, réglementation, taxation, marché de quotas d’émission

Acquis de première : externalités, droits de propriété, offre et demande, défaillance du marché

INDICATIONS COMPLÉMENTAIRES : 
· On expliquera pourquoi l’analyse économique du développement durable, qui se fonde sur la préservation des possibilités de développement pour les générations futures, s’intéresse au niveau et à l’évolution des stocks de chaque type de capital (accumulation et destruction) ainsi qu’à la question décisive du degré de substitution entre ces différents capitaux. 
· On évoquera, à l’aide d’exemples, les limites écologiques auxquelles se heurte la croissance économique (épuisement des ressources énergétiques et des réserves halieutiques, déforestation, augmentation de la concentration des gaz à effet de serre, etc.). 
· L’exemple de la politique climatique permettra d’analyser les instruments dont disposent les pouvoirs publics pour mener des politiques environnementales. 
· En lien avec le programme de première sur les marchés et leurs défaillances, on montrera la complémentarité des trois types d’instruments que sont la réglementation, la taxation, les marchés de quotas d’émission. 

DEFINITIONS DES NOTIONS A CONNAITRE POUR CE CHAPITRE

· NPT (notions programme de terminale).
· NPP (notions programme de première).
· NC (notions complémentaires à connaître).

· Biens communs (NPT) : biens qui ont la particularité d’être à la fois  rivaux et non exclusifs.

· Capital humain (NPT): ensemble de l’expérience et des compétences accumulées qui ont pour effet de rendre les travailleurs plus productifs. On y inclut parfois la santé d’une population.

· Capital naturel (NPT) : ensemble des ressources naturelles utiles à l’homme et exploitables techniquement et économiquement.

· Capital physique (NPT) : ensemble des biens de production durables.

· Capital institutionnel (NPT) : Ensemble de réseaux sociaux, de normes, de valeur et d’institutions qui permettent d’accroître la confiance entre les acteurs dans une société donnée et favorisent ainsi la coopération.

· Croissance économique (NPT) : augmentation de la production d’un territoire sur longue période. Le taux de croissance économique mesure le rythme de la croissance économique. Il se mesure par le taux de variation du PIB en volume.

· Défaillance du marché (NPP) : Phénomènes qui mettent en échec le fonctionnement d’un système de marchés concurrentiels.

· Développement durable (NPT) : développement qui permette de répondre aux besoins du présent sans compromettre la capacité des générations futures de répondre aux leurs.

· Développement humain (NC) : processus d’expansion des libertés réelles dont jouissent les individus.

· Effet rebond (NC) : Augmentation de consommation liée à la réduction des limites à l’utilisation d’une technologie.
· Externalités (NPP) : effet produit par un agent économique lorsqu’il procure à autrui, par son activité une utilité ou un avantage gratuits (externalité positive), ou une désutilité (externalité négative), un dommage sans compensation monétaire.

· Empreinte écologique (NC) : indicateur qui mesure la surface nécessaire pour produire ce qui est consommé par une population et pour absorber les rejets de gaz à effet de serre qu’elle engendre. 


· Internalisation des externalités (NC) : Prise en compte par un acteur économique des externalités négatives générées par son activité qu’il intègre alors à son calcul de coûts.

· Intensité énergétique de la production (NC) : Quantité d’énergie nécessaire pour produire 1000$ de PIB.
· Intensité carbone (NC) : quantité de CO2 émise dans l’atmosphère pour produire 1000$ de PIB.

· Marchés de quotas d’émission (NPT) : lieu d’échanges entre offreurs et demandeurs de « droits à polluer », lesquels sont émis par la puissance publique et attribués aux agents économiques en fonction d’un niveau global de pollution toléré.

· Offre (NPP) : Quantité de biens ou services que les agents économiques sont prêts à vendre sur un marché à un prix donné.

· Demande (NPP) : Quantité de biens ou services que les agents économiques sont prêts à acquérir sur un marché à un prix donné.

· Politique climatique (NC) : mesures adoptées pour limiter le réchauffement climatique et faire face à ses effets.

· Réglementation (NPT) : norme imposée par les pouvoirs publics qui fixe les limites de pollution que les agents économiques peuvent émettre. Dans ce chapitre cet outil réglementaire s’oppose aux outils économiques de lutte contre la pollution.

· Soutenabilité forte (NPT) : Non-décroissance du stock de capital naturel
· Soutenabilité faible (NPT) : Non-décroissance du stock des différentes formes de capital : si une unité de capital naturel peut être substituée par une unité d’un autre type de capital, la condition de soutenabilité faible est respectée.

· Taxation (NPT) : modalité de l’intervention publique qui consiste à modifier la structure relative des prix par l’introduction d’un impôt afin de limiter les émissions de gaz à effet de serre.

Sujets de bac déjà « tombés » :

Epreuve composée Partie 1 (Questions de cours sans document)
· Montrez que le PIB ne permet pas d'évaluer la soutenabilité de la croissance (pondichéry, 2013).
· Présentez les trois types d'instruments d'une politique climatique. (Amérique du Nord, 2013)
· Comment le capital institutionnel participe-t-il au bien-être des populations ? (Antilles-Guyane, 2013)
· Montrez que le PIB ne mesure pas la soutenabilité de la croissance. (France métropolitaine, 2013)
· Comment la taxation permet-elle d'agir sur la préservation de l'environnement ? (Asie, 2013)
· Vous présenterez deux limites écologiques auxquelles se heurte la croissance. (Polynésie, 2014)

Epreuve composée Partie 3 (A partir du dossier documentaire de vos connaissances …)
· Vous montrerez que la politique climatique repose sur la complémentarité de différents instruments. (Liban, 2013)
· Vous expliquerez pourquoi les trois types d'instruments utilisés en matière de politiques climatiques sont complémentaires. (France Métropolitaine, 2013)

Dissertation (Dossier de 4 documents factuels)
· Dans quelle mesure la croissance économique peut-elle être soutenable ? (Autres centres étrangers, 2013)
· Comment les politiques climatiques peuvent-elles permettre de préserver l'environnement ? (Polynésie, 2013)
· Les instruments dont disposent les pouvoirs publics sont-ils efficaces pour préserver l'environnement ? (Asie, 2014)

Chapitre 2  Croissance et environnement

1. L’impact des différents capitaux sur le bien-être de la population

1.1.  Le bien-être vu par le courant dominant en économie

· Document 2 p. 144 Bordas Produire nécessite des capitaux
· Voir diapo 2

1.2. Une prise de distance nécessaire avec la vision économiciste du bien-être

· Document polycopié n°1 Niveau d’éducation et bien-être
· Document polycopié n°2 L’environnement, à la base de notre bien-être 

2. Croissance et développement soutenable

2.1. Croissance et dégradations environnementales

2.1.1. Un panorama inquiétant de l’impact de la croissance sur l’environnement

· Voir diapo 3
· Document 3 P.143 Bordas 
· Voir diapo 4
· Document polycopié n°3  La croissance économique et les émissions de CO2
· Voir diapos 5 et 6
· Document polycopié n°4    Evolution des émissions de gaz à effet de serre
· Document polycopié n°5
· Document polycopié n°6     Concentration record des gaz à effet de serre en 2013
· Voir diapo 7
· Voir diapo 8
· Document polycopié n°7 La difficile réduction des gaz à effet de serre
· Document polycopié n°8       Le changement climatique menace le développement
· Voir diapo 9.
· Voir diapo 10
· Voir diapos 11 et 12
· Voir diapos 13 à 21 
· Document polycopié n°9 La question de la biodiversité

2.1.2. Les défaillances du marché en matière de préservation de l’environnement

· Exercice polycopié n°1
· Document polycopié n°10 Environnement et externalités
· Voir diapo 22.

2.2. Soutenabilité faible et soutenabilité forte

2.2.1. Le concept de développement durable et la prise de conscience environnementale

· Voir diapos 23 à 27 
· Document 2 P. 146 Bordas Le développement durable défini par le rapport Bruntland
· Document 3 p.146 Bordas
· Document 4 P.146 Bordas
· Document polycopié n° 11 La démarche négaWatt
2.2.2. Les partisans de la soutenabilité faible

· Document polycopié n°12 L’approche néoclassique de l’environnement 
· Document polycopié n°13 La courbe environnementale de Kuznets
· Voir diapos 28, 29, 30

2.2.3. Les partisans de la soutenabilité forte

· Document polycopié °14 L’approche de la soutenabilité dite forte
· Document 4 p.149 Bordas  Le risque d’effet rebond : une limite aux vertus écologiques du progrès technique
· Voir diapos 28, 29
· Voir diapo 30
· Document polycopié n°15 Le développement durable, un oxymore 
· Voir diapo 31

3. Les instruments politiques pour assurer la soutenabilité 

Rappel des défaillances du marché en matière de préservation de l’environnement

· Document polycopié n°16   Les différents outils de la politique climatique
· Voir diapos 32 et 33

3.1. La réglementation

· Document polycopié n°17   Les avantages de la réglementation
· Document 1 et 2 p. 162 Bordas
· Document polycopié n°18 Les limites de la réglementation 

3.2. Les taxes environnementales ou écotaxes

· Document 1 p.164  Bordas  
· Voir diapo 34
· Document polycopié n°19 Les écotaxes
· Voir diapo 35.
· Vidéo taxe Carbone Suède

3.3. Les marchés de droits à polluer

· Vidéo « Un marché pour dépolluer ? » du CEP.
· Voir diapo 36
· Voir document 2 p.166 Bordas
· Document polycopié n°20   Marché du carbone : les limites déjà atteintes ?

Conclusion : la lutte contre le réchauffement climatique : une question fondamentalement politique ?

· Document polycopié n°21 Face au changement climatique, une nécessaire clarification stratégique
· Document polycopié n°22  Les limites sont-elles déjà atteintes ? La thèse de la décroissance
· 



Dossier documentaire

Document polycopié n°1                  Niveau d’éducation et bien-être
 « Un certain nombre d'importantes techniques de mesure ont été élaborées pour chiffrer certains avantages sociaux de l'éducation [...]. L'un des avantages les plus manifestes de l'instruction est l'amélioration de la santé. Plus le niveau de formation est élevé, meilleure est l'hygiène de vie. Les personnes mieux instruites risquent moins de fumer ou de boire beaucoup. D'après les estimations, une année supplémentaire d'études diminue la consommation moyenne quotidienne de cigarettes de 1,6 pour les hommes et 1,1 pour les femmes. La surcharge pondérale risque également moins de menacer les personnes mieux instruites qui, par ailleurs, ont tendance à faire plus d'exercice par semaine que les personnes moins instruites – environ 17 minutes par année supplémentaire d'études. [...]
Le niveau de formation est l'une des principales variables prédictives de nombreuses formes d'engagement politique et social. [...] Toutes autres choses restant égales par ailleurs, la participation politique augmente en même temps que l'instruction. De plus, il existe une corrélation positive entre le niveau de compétence littéraire des adultes et leur participation à des activités bénévoles associatives dans de nombreux pays de l'OCDE. [...]
L'instruction diminue le risque de délinquance en aidant à socialiser les jeunes qui demeurent scolarisés. [...] Les variables liées au capital humain environnant ont un effet positif sur les comportements antisociaux. Bien qu'il faille du temps pour que les effets de ces avantages sociaux se fassent tous sentir, la société peut tirer parti d'un investissement dans la formation en dépensant moins pour la protection sociale, la prévention de la délinquance et la mise en application de la loi. [...]
Les éléments d'information donnent à penser que l'instruction a des effets positifs, à la fois immédiats et à long terme, sur le bonheur déclaré par les intéressés eux-mêmes. [...] Le niveau d'instruction est associé à un bonheur plus grand même quand on a neutralisé la variable du revenu familial. Il est possible que le niveau d'instruction ait un impact sur le bonheur des autres ; dans ce cas, il se peut que des individus égoïstes tendent à sous-investir dans la formation d'un point de vue social. »
Du bien-être des nations : le rôle du capital humain et social, OCDE, 2001.
1) Quels sont les effets bénéfiques de l’éducation présentés par le texte ?
2) Expliquez la phrase soulignée à l’aide de la notion d’externalités.
3) Pourquoi est-il important, lorsque l’on souhaite mesurer le rôle de l’éducation dans le bonheur, de raisonner toutes choses étant égales par ailleurs ?

Document polycopié n°2              L’environnement, à la base de notre bien-être 
Les conditions environnementales affectent la qualité de la vie des individus à plusieurs égards. En premier lieu, elles agissent sur la santé humaine, dans la mesure où la qualité de l'air et de l'eau ou le niveau de bruit ont un impact direct tant sur la santé physique que psychologique. Des études montrent que les conditions environnementales sont la cause de près d'un quart de toutes les maladies dans le monde (OMS 2008). Ainsi, les individus bénéficient nettement d'une eau propre et d'une nature saine. Par ailleurs, de bonnes conditions environnementales sont une condition indispensable à la détente.
L'accès à des espaces naturels tels que parcs, forêts ou lacs peut accroître la variété des options de loisirs disponibles. Il s'agit donc d'un déterminant de la qualité de la vie.
Rapport du CAE, Évaluer la performance économique, le bien-être et la soutenabilité,
1) Quels sont les deux effets positifs d’un environnement de qualité sur le bien-être qui sont évoqués dans le texte ?

Document polycopié n°3  
La croissance économique et les émissions de CO2
 (
1)
 Montrez à l’aide de ce graphique, qu’il existe une corrélation entre la croissance économique et la quantité de CO2 émise.
2)
 Que peut-on déduire de la comparaison entre le Canada et la Suède sur l’intensité carbone de la croissance dans ces deux pays ?
)[image: ]


	Document polycopié n°4    Evolution des émissions de gaz à effet de serre
[image: ]
Manicore.com, 2011.
	Document polycopié n°5
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Document polycopié n°6     Concentration record des gaz à effet de serre en 2013
Les gaz à effet de serre ont atteint un niveau de concentration record en 2013, a annoncé mardi 9 septembre à Genève l'Organisation météorologique mondiale (OMM), une agence de l'Organisation des nations unies. Qui plus est, le taux d'accroissement du dioxyde de carbone (CO2) atmosphérique entre 2012 et 2013 représente la plus forte augmentation annuelle depuis 1984, année des premières mesures fiables.
Des données préliminaires laissent supposer que cela pourrait être dû à la réduction des quantités de CO2 absorbées par la biosphère terrestre alors que les émissions de ce gaz continuent de croître.
En 2013, la concentration de CO2 dans l'atmosphère représentait 142 % de ce qu'elle était à l'époque préindustrielle (1750), et celle du méthane et du protoxyde d'azote respectivement, 253 % et 121 %.
L'océan absorbe aujourd'hui environ le quart des émissions totales de CO2, mais cela est lourd de conséquences, selon les experts : « Le rythme actuel d'acidification des océans semble en effet sans précédent depuis au moins 300 millions d'années. »
Pour le secretaire général de l'OMM, Michel Jarraud, la situation est inquiétante :
« Nous savons avec certitude que le climat est en train de changer et que les conditions météorologiques deviennent plus extrêmes à cause des activités humaines, telles que l'exploitation des combustibles fossiles. (…) L'ignorance ne peut plus justifier l'inaction. »
Le Monde.fr avec AFP | 09.09.2014 à 10h51.
	Document polycopié n°7 La difficile réduction des gaz à effet de serre
Compte tenu de la hausse des émissions des vingt dernières années, limiter la hausse de la température planétaire à +2 °C d'ici à 2100 revient à diviser les émissions mondiales de GES par 2,6 entre 2010 et 2050. Pour une population de 9 milliards d'individus prévue en 2050, l'empreinte carbone par personne devra donc plafonner à 2,2 tonnes de CO2 eq [tonnes équivalent CO2].
Pour atteindre ce niveau en tenant compte de la hausse de la population et de celle du pouvoir d'achat, il faudrait à la fois tripler l'efficacité énergétique de la production et diviser par trois le contenu carbone de la production d'énergie. Or le premier ratio, c'est-à-dire le nombre de kWh nécessaires pour fabriquer un produit ou fournir un service, n'a diminué que de 30 % dans le monde entre 1970 et 2005 et le second ratio, nombre de tonnes de CO2 émises par kWh, de seulement 10 % de 1970 à 2005.
	[image: ]

1) Quel est le principal moyen pour continuer à faire croître le pouvoir d’achat des populations ?
2) Quel défi cela pose-t-il pour la lutte contre le réchauffement climatique ? Remporter ce défi semble-t-il envisageable ?



Document polycopié n°8       Le changement climatique menace le développement
Président de la République des Maldives, chapelet de quelque 1 200 îles à fleur d'eau, dans l'océan Indien — l'un des pays les plus vulnérables au réchauffement de la planète —, de 2008 à 2012, Mohamed Nasheed est un fervent avocat de la lutte contre le changement climatique.
Le changement climatique est une réalité que nous éprouvons fortement. Nous avons 16 îles dont nous avons dû déménager les populations en raison de l'érosion des côtes (due à la montée du niveau marin). Nos nappes d'eau douce ont été contaminées sur 70 îles en raison de l'intrusion de l'eau de mer sur les terres émergées. Pour obtenir de l'eau douce, nous devons dessaler l'eau de mer, ce qui est très coûteux. Avec le réchauffement des eaux de surface, les poissons demeurent plus en profondeur et deviennent inaccessibles au type de pêche que nous pratiquons — c'est-à-dire une pêche sans filet qui n'altère pas le reste de l'écosystème.
Nous avons donc des problèmes d'accès à l'eau, de sécurité alimentaire, de migrations internes, nous avons tous les problèmes sérieux auxquels les autres pourront être plus tard confrontés. Nous devons consacrer 40 % de nos investissements au financement de politiques d'adaptation. Pour cela, nous devons lever de nouveaux impôts, ce qui ne contente personne.
Pour comprendre la réalité du réchauffement, il faut avoir de l'eau dans son salon. À Manhattan, on réalisera tout cela un peu plus tard parce qu'ils sont derrière des digues. Mais un jour, à New York, ils verront de l'eau dans leur salon et ils se diront : « Tiens, le changement climatique est une réalité ! » Chez nous, aux Maldives, l'eau est déjà dans la maison.
Propos recueillis par J. FOLLOROU et S. FOUCART, Le Monde, 14 oct. 2011.

	Document polycopié n°9 La question de la biodiversité
L'érosion de la biodiversité est un péril écologique moins spectaculaire que la fonte des glaces ou une marée noire. Pourtant, la dégradation rapide de la diversité des espèces menace nos conditions de vie. H La biodiversité —autrement dit l'existence de milliers d'espèces vivantes, animales ou végétales, et les interactions entre elles dans différents écosystèmes — nous rend pourtant d'inestimables services : dépollution de l'eau, fertilisation des sols, pollinisation des cultures, régulation du climat, sans oublier la valeur culturelle et récréative de la diversité des paysages. Ce capital offert par la nature a une particularité : l'homme peut le dilapider, mais pas le reproduire artificiellement. Une fois qu'un écosystème a changé d'état, il est très difficile de le ramener à son état antérieur: c'est ce qu'on appelle le « point de basculement ». D'où l'importance de préserver sans plus attendre ces systèmes naturels. Le Sommet de la Terre de Rio de 1992 avait instauré une convention sur la diversité biologique, entrée en vigueur en 1993. Ce n'est que dix ans plus tard, en 2002, que les États signataires se sont engagés à réduire pour 2010, proclamée « année de la biodiversité », le rythme d'érosion de la biodiversité sur leur territoire. 170 pays se sont dotés à cette fin d'une stratégie de protection de la biodiversité. Mais à l'échéance, aucun des 120 États ayant fourni un bilan n'avait atteint son objectif. Il est vrai qu'infléchir la tendance impliquerait une sérieuse révision d'un modèle de croissance fondé sur la surexploitation de l'environnement.
Manuel Domergue, «La faune et La flore en chute libre», Alternatives Economiques Hors-série n' 086, Les chiffres de l'économie 2077, octobre 2010.
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1) Quels sont les services «économiques» que rend la biodiversité ?
2) Pourquoi l'auteur du texte considère-t-il la biodiversité comme un «capital» ?
3) Quelle particularité a ce type de capital? Pourquoi sa préservation exige-t-elle une mobilisation collective?



Exercice polycopié n°1
· La rivalité désigne le fait que la consommation d’un bien par un acteur économique empêche les autres de le consommer.
· L’excluabilité désigne le fait que l’on puisse empêcher un acteur économique de consommer ce bien s’il refuse d’en payer le prix.

1) Classez les biens (bien doit ici être entendu au sens large : bien ou service) suivants dans le tableau :
· Les ressources halieutiques
· L’éclairage public
· Un jean
· Télévision à péage

	Typologie des « biens »

	
	Rival
	Non rival

	Excluable
	BIEN PRIVES

	BIENS DE CLUB


	Non excluable
	BIENS COMMUNS
	BIENS COLLECTIFS PURS




2) Quel danger pèse sur les biens communs si on fonde leur gestion sur le libre fonctionnement du marché ?

Document polycopié n°10                 Environnement et externalités
La science économique fournit un cadre d'analyse théorique fondé sur un critère de maximisation du bien-être collectif : l'idée est que les pressions que nous exerçons sur la biosphère sont trop intenses par rapport à ce que souhaiteraient les habitants de la planète. Cela n'implique pas de protéger à tout prix et en toutes circonstances l'environnement, mais de déterminer, en tenant compte des bénéfices et des coûts, le degré de protection le meilleur pour la collectivité.
Le problème environnemental renvoie au cadre des défaillances du marché : le libre jeu des agents économiques ne conduit pas à l'optimum social. Cette divergence entre intérêts privés et intérêt collectif s'explique notamment par la présence d'externalités : certaines actions individuelles affectent – positivement ou négativement – le bien-être d'individus extérieurs à ces actions, sans que cet effet soit compensé par un paiement. Par exemple, une entreprise dont l'activité émet des rejets polluants n'est pas, sans intervention extérieure au cadre du marché, contrainte d'indemniser les individus touchés par cette pollution. De façon analogue, l'entreprise qui substitue des énergies renouvelables à des énergies fossiles n'est pas rémunérée pour les retombées positives de ce changement technologique. Ces externalités conduisent à des défauts de coordination à plusieurs échelles : ainsi, les entreprises sont amenées, par la maximisation individuelle de leur profit, à produire des quantités supérieures à celles qui optimiseraient le bien-être collectif puisqu'elles n'intègrent pas dans leur prise de décision les effets néfastes de la pollution ; les consommateurs, pour leur part, ne tiennent pas compte des conséquences délétères de certains produits lorsqu'ils les achètent. À un échelon supérieur, les États ne parviennent pas à s'entendre pour adopter le niveau optimal de protection de l'environnement en raison des externalités positives des politiques dans ce domaine : les coûts sont individuels alors que les bénéfices sont collectifs.
O. MONTEL-DUMONT , « Les problèmes d'environnement : quelle place pour l'économiste ? », Cahiers français, n° 355, mars-avr. 2010
1) Pourquoi les entreprises qui polluent sont-elles amenées à produire des quantités supérieures à celles qui optimiseraient le bien-être collectif ?  Utilisez dans votre réponse les mécanismes du marché étudiés en première en faisant référence aux notions de coûts, de bénéfices, d’offre et de demande.


Document polycopié n° 11                  La démarche négaWatt
Il existe une alternative crédible à l’augmentation infinie de nos consommations d’énergie, laquelle est de toute façon impossible ! Fondée à la fois sur une approche différente et sur des techniques prouvées et sans risque, nous l’appelons « démarche négaWatt ». Elle nous invite à poser un regard différent sur l’énergie, en nous interrogeant d’abord sur nos propres besoins, réels ou supposés, puis en cherchant à y répondre le plus efficacement possible et en faisant enfin appel aux sources d’énergie les moins problématiques.
La sobriété énergétique consiste à réduire les gaspillages par des comportements rationnels et par des choix individuels et sociétaux. Par exemple, profiter au maximum de la lumière naturelle pour s’éclairer, bien régler la température de consigne du chauffage privilégier les aliments de saison et produits localement, organiser intelligemment l’espace. Cette sobriété est en quelque sorte l’opposé de notre ébriété énergétique actuelle !
L’efficacité énergétique vise à réduire les pertes lors du fonctionnement et à l’exploitation. Le potentiel d’amélioration de nos bâtiments, de nos moyens de transport et des appareils que nous utilisons est considérable : il est possible de réduire d’un facteur 2 à 5 nos consommations d’énergie et de matières premières, à l’aide de techniques déjà largement éprouvées, avec un « temps de retour » économique souvent très raisonnable.
De façon complémentaire à ces deux actions sur la demande d’énergie, les énergies renouvelables, par définition inépuisables, bien réparties et décentralisées, ont un faible impact sur notre environnement ; elles sont les seules qui permettent de répondre durablement à nos besoins en énergie sans épuiser notre planète.
Ces trois éléments sont complémentaires et indissociables : promouvoir l’un sans se soucier des autres n’a pas de sens.
http://www.negawatt.org/telechargement/Scenario%20nW2006%20Synthese%20v1.0.2.pdf

1) Parmi les trois piliers de la démarche négawatt, indiquez ceux qui cherchent à jouer sur la demande d’énergie et ceux qui jouent sur l’offre d’énergie.

Document polycopié n°12       L’approche néoclassique de l’environnement
Dans la perspective néoclassique, il importe que, moyennant un taux d'épargne suffisamment élevé, le stock de capital à disposition de la société reste intact d'une génération à l'autre. Si la quantité totale de capital est constante, il est possible, selon les néoclassiques, d'envisager des substitutions entre les différentes formes de capital : une quantité accrue de «capital créé par les hommes» doit pouvoir prendre le relais de quantités moindres de «capital naturel » (services environnementaux et ressources naturelles). Un échange s'effectue ainsi dans le temps, selon R. Solow : la génération présente consomme du « capital naturel » et, en contrepartie, lègue aux générations futures davantage de capacités de production sous forme de stocks d'équipements, de connaissances et de compétences. [...] Plusieurs conditions sont nécessaires pour accréditer ce modèle. Une première hypothèse veut que le progrès technique fournisse un ensemble de solutions autorisant la substitution entre les différentes formes de capital. L'augmentation du prix  de ces ressources, à mesure qu'elles se raréfient, amène la rentabilité et la mise sur le marché de ces «techniques de secours ».
Pour ce faire, deuxième hypothèse, un régime d'investissement particulier doit être mis en place: la règle de Hartwick stipule que les rentes procurées par l'exploitation des ressources naturelles épuisables doivent être réinvesties dans du capital technique grâce à un fonds d'investissement ou un système de taxation spécifique. [...] Les néoclassiques mettent en avant une autre hypothèse qui veut que l'allocation des ressources soit réalisée par le marché. Les valeurs des différentes formes de capital, de même que les taux de substitution qui vont s'établir entre celles-ci, doivent être déterminés par le système des prix, lesquels jouent un rôle d'indicateurs de rareté et d'informations décisives pour les arbitrages des agents.
Franck-Dominique Vivien, «Croissance durable ou décroissance soutenable? », L'économie verte, Cahiers Français n°355, mars-avril 2010.
1) Présentez les hypothèses et le principe de base de la soutenabilité dans l'approche néoclassique.
2) Donnez un exemple simple d'application de la règle d'Hartwick.
3) Expliquez la phrase soulignée.  Pourquoi l’approche néoclassique peut-elle apparaître optimiste ?

	Document polycopié n°13 La courbe environnementale de Kuznets
Au cours des années 1990, plusieurs économistes constatent que la concentration de certains polluants diminue au-delà d'un certain niveau de richesse. Contrairement aux conclusions du rapport Meadows, ils font l'hypothèse que la croissance économique pourrait être le remède – et non la cause – des problèmes environnementaux. Les premières phases du développement s'accompagneraient d'une augmentation de la pollution, mais, passé un certain seuil de revenu, la tendance s'inverserait. La courbe reliant la richesse par habitant et la dégradation de l'environnement aurait donc la forme d'un « U inversé », tout comme celle de Simon Kuznets, reliant la richesse par habitant aux inégalités de répartition. Si plusieurs fondements théoriques permettent de donner du crédit à la « courbe environnementale de Kuznets » (CEK), les données empiriques ne la valident pas de façon  tranchée : les résultats varient en effet considérablement selon le type de polluant considéré. 
Toutes choses égales par ailleurs, une hausse de la production conduit à une augmentation des rejets polluants. Dans le cadre de l'hypothèse de la CEK, cet « effet d'échelle », qui l'emporte dans les premières phases du développement, est ensuite contrebalancé par plusieurs mécanismes, dont l'impact sur l'environnement est bénéfique. En premier lieu, l'environnement s'améliore sous l'effet technologique de la croissance [...] L'effet de composition fournit une deuxième explication. Sur le long terme, l'impact structurel de la croissance sur le système productif se traduit par un recul des activités industrielles les plus polluantes au profit d'activités tertiaires et de pointe, généralement plus propres. [...] A ces changements du système productif se conjuguent des évolutions du côté de la demande. À l'instar des loisirs ou de la santé, l'environnement peut être considéré comme un bien supérieur, dont la demande croît plus vite que le revenu.
Olivia Montel-Dumont, « L'hypothèse de la courbe environnementale de Kuznets », Cahiers Français. n° 337, mars-avril 2007.
	[image: C:\Documents and Settings\NS\Bureau\r03-2339.gif]


1. Analyser En quoi la croissance engendre-t-elle de la pollution dans un premier temps ?
2. Analyser - Pourquoi la pollution décroît-elle au-delà d'un certain niveau de croissance ?
3. Approfondir - Trouvez des éléments qui peuvent expliquer le constat effectué dans la phrase soulignée.



Document polycopié °14    L’approche de la soutenabilité dite forte
Certains auteurs hétérodoxes insistent sur la nécessité de différencier les différents types de capital. Cette distinction fonde le point de vue de la durabilité forte, pour lequel la nature et les ressources naturelles (mais également le capital humain) existent indépendamment de leur utilité économique et, à ce titre, méritent d'avoir un statut à part dans l'analyse économique. Ils ont tenté d'appréhender la problématique du développement durable dans une perspective de préservation du stock de capital naturel. S'ils ne donnent aucune définition précise de cette dernière notion, ils s'emploient néanmoins à s'éloigner d'une vision strictement libérale en indiquant les raisons qui les conduisent à différencier le capital physique du capital naturel. Pour commencer, ils reconnaissent que le premier n'est pas indépendant du second.
Ensuite, ils rappellent que le capital naturel représente principalement le cadre de vie des hommes et, à ce titre, assure des fonctions extra-économiques. Ces deux attributs conduisent les auteurs à indiquer que, en fin de compte, la substituabilité n'est pas possible entre les deux types de capitaux.
En ce qui concerne le progrès technique, ces auteurs soulignent qu'il n'est pas du tout acquis que les techniques nouvelles soient moins dommageables pour l'environnement que les techniques plus anciennes, ni qu'elles soient plus économes en matière d'usage des ressources naturelles. Finalement, ce qui caractérise ces économistes, c'est la perception originale qu'ils ont de la croissance. Tout d'abord, l'efficacité économique n'est pas posée comme une fin en soi. Ce qui compte avant tout, c'est la pérennité du développement quelles que soient les générations, et ce, sans préjudices pour la durabilité du patrimoine naturel. La gestion des ressources naturelles devient également une problématique à part entière non exclusivement reliée à une logique économique d'efficacité productive ou d'utilisation optimale des ressources. En durabilité forte, le stock de capital naturel ne doit pas baisser.
Lahsen Abdelmalki, Patrick Mundler, Économie de l'environnement et du développement durable, De Boeck Supérieur, Bruxelles, 2010.
1) Qu’est-ce qu’un économiste hétérodoxe ?

VOIR AU DOS LA QUESTION 2 !!!


2) Complétez le tableau suivant en vous aidant du texte et du schéma du document 2 p.150 du manuel :
	
	Durabilité (ou soutenabilité) dite faible
	Durabilité (ou soutenabilité) dite forte

	Positionnement par rapport au paradigme dominant
	


	

	Substituabilité des capitaux
	

	

	Le développement est soutenable si ….
	


	

	Le progrès technique
	


	

	Le capital naturel et humain
	


	

	Le capital naturel
	


	

	Positionnement par rapport à la croissance
	


	



Document polycopié n°15         Le développement durable, un oxymore 
Il y a de l'hypocrisie dans la notion de développement soutenable, voire durable. C'est bien pourquoi elle semble si allègrement convenir aujourd'hui à tous les esprits, de droite comme de gauche, même à ceux qui s'en réclament comme d'un vœu pieux pour en faire leur commerce et leurs profits. Il suffit, en effet, de voir ce que la formule dénonce - l'idée d'un développement non durable ou non soutenable - pour en percevoir toutes les contradictions. « Durable », traduction (ou interprétation) européenne de la notion première, anglo-saxonne, de « soutenable », comporte au moins deux sens : qui se maintient (ce qui dure ne change pas) et qui continue ou perdure (pas d'arrêt, c'est voué à se prolonger indéfiniment). Or qu'est-ce qui n'est pas durable (ou soutenable) ? C'est bien le développement tel que nous l'avons pratiqué jusqu'à maintenant et continuons de le pratiquer en feignant de croire que les choses peuvent continuer en l'état malgré tous les signaux qui s'accumulent confirmant que, précisément, cela ne peut pas se maintenir et/ou que le processus peut s'interrompre et même s'achever.
J.-P. Deléage, Croissance, emploi et développement. Les grandes questions économiques et sociales. Repère la Découverte, 2007.

Oxymore : rapprochement de deux termes contradictoires.

1) Quelle contradiction de l’expression « développement durable » pointe l’auteur ?

	Document polycopié n°16            Les différents outils de la politique climatique
L‘analyse économique des questions environnementales repose sur l'idée simple d'une sous-valorisation par le système de prix de l'utilisation des ressources naturelles. Ainsi, dans le cas de la lutte contre le changement climatique, comment contraindre le système de prix à refléter le coût social de l'utilisation intensive du carbone dans les sociétés contemporaines ?
Trois solutions de politique publique peuvent être envisagées :
La solution réglementaire, ou politique de régulation (command and control), consiste à imposer aux producteurs et aux consommateurs des standards et des normes obligatoires qui respectent des objectifs environnementaux fixés par l'autorité publique.
La « solution coasienne1 » repose sur l'idée que le marché, dès lors que les droits de propriété sont correctement définis et distribués, peut efficacement réduire les maux environnementaux comme la pollution des gaz à effet de serre (GES). Le rôle de l'État est alors de créer un « marché des droits à polluer » dont il déterminera le plafond (« cap ») et dont le libre fonctionnement aboutira par le jeu de l'échange des permis entre les entreprises (« trade ») à déterminer le prix social du carbone.
La « solution pigouvienne2 » vise à utiliser l'outil fiscal pour modifier les prix relatifs, il s'agit alors d'instituer des « écotaxes » (fiscalité environnementale) qui, dans le cadre de la lutte contre le changement climatique, prennent la forme d'une taxe carbone.
É. LAURENT, « Les instruments d'une politique économique de croissance verte », in 0. MONUEL-DUMONT (dir.), La Politique économique et ses instruments, La Documentation française, 2e éd., 2010.

1. Du nom de Ronald Coase (né en 1910), économiste britannique, lauréat du prix Nobel d'économie en 1991.
2. Du nom d'Arthur Cecil Pigou (1877-1959), économiste néoclassique anglais dont les travaux portent sur la monnaie, l'économie du bien-être et l'emploi.


1) Quel est l’objectif commun des trois solutions décrites par l’auteur pour parvenir à réduire les émissions de gaz à effet de serre ?
2) Pourquoi peut-on parler de l’utilisation d’un signal-prix pour les solutions coasienne et pigouvienne ?
	Document polycopié n°17            Les avantages de la réglementation
La réglementation directe […] présente des avantages certains :
· C’est une méthode éprouvée qui bénéficie de l’expérience et des structures acquises dans d’autres domaines (santé, sécurité, etc.). De plus, les systèmes réglementaires dans le domaine de l’environnement ont bénéficié de perfectionnements constants au cours de la dernière décennie ;
· C’est une méthode présentant un maximum de garanties quant au résultat final, pour autant que les moyens de mise en œuvre et de contrôle soient suffisants […] ;
· C’est le moyen le plus sûr de prévention des effets irréversibles et des pollutions les plus dangereuses qui nécessitent des règlements draconiens allant jusqu’à l’interdiction totale.
Jean-Philippe Barde, Economie et politique de l’environnement, PUF, 1992.


1) Dans quel cas le recours à la réglementation s’impose-t-il ?
2) Quels sont les autres avantages des mesures réglementaires ?

Document polycopié n°18         Les limites de la réglementation 
Les normes d’émissions, fixées par les autorités publiques, visent à fixer un plafond pour les émissions de carbone ou d’autres GES* liées à la production d’un certain bien ou service. La réglementation est une méthode efficace autant que les moyens de mise en œuvre et de contrôle sont efficaces et pas trop coûteux. C’est le moyen le plus sûr de prévention des effets irréversibles et des pollutions les plus dangereuses qui nécessitent des règlementations draconiennes allant jusqu’à l’interdiction totale. Assez répandues pour réguler les émissions de polluants dans l’air, elles sont bien adaptées lorsque le contrôle de leur application est aisé. C’est le cas de la norme européenne qui limite à 130 grammes de CO2 par kilomètre les émissions des voitures neuves à compter de 2012. Néanmoins, une norme s’applique mal à des émetteurs très différents car elle est uniforme : une norme ne tient pas compte de l’impact économique des coûts de réduction des émissions qui peuvent être insignifiants pour une grosse entreprise et fatals pour une PME. Une norme peut ainsi engendrer des effets pervers (notamment sur l’emploi ou apparition de pratiques de contournement : fraude ou délocalisation des activités polluantes dans un pays sans normes) qui compromettent son efficacité économique d’ensemble. De plus la norme d’émission de CO2 n’assure pas l’atteinte d’un volume d’émissions de gaz à effet de serre donné : par exemple la norme de 130 g de CO2/km est inefficace si le nombre de voitures vendues à cette norme explose (équipement des ménages chinois par exemple). Enfin, une réglementation n’incite pas à abaisser les émissions sous la norme. 
Source : Jean-Philippe Barde, Economie politique de l’environnement, PUF 2012.
1) Soulignez la phrase qui fait référence à l’effet rebond ?
2) Quelles sont les quatre limites des mesures réglementaires évoquées dans le document ?

Document polycopié n°19          Les écotaxes
Les taxes carbone sont un prélèvement financier public assis sur la quantité d’émissions de carbone ou d’autres GES. Elles permettent de donner un prix à chaque tonne de gaz à effet de serre émise, mais elles ne permettent pas de connaître à l’avance le volume des émissions finales : les émetteurs réduisent leurs émissions tant que le coût de cette réduction (coût marginal) est moins élevé que le prix de la taxe. La taxe a l’avantage de pouvoir tenir compte des spécificités économiques des secteurs d’activité concernés et donc d’être modulées (exemption partielle ou totale). La taxe présente aussi l’avantage de rapporter des recettes fiscales à l’Etat au moins jusqu’à ce que les émetteurs aient adopté des modes de production moins ou non polluants. De nombreux économistes pensent qu’une taxe carbone internationale harmonisée pourrait constituer un moyen efficace de réduire les émissions de gaz à effet de serre. Toutefois, la mise en œuvre de cette option reste en pratique très difficile, sinon impossible, au plan international. Des taxes carbones ont été mises en place dans plusieurs pays européens.
L’efficacité environnementale de cette mesure dépend de la capacité des pouvoirs publics à fixer le bon niveau de taxe, trop faible l’incitation est nulle, trop forte, elle incite au contournement de la taxe (fraude ou délocalisation des activités polluantes dans un pays sans taxe).
[image: ]
Source : A partir de http://www.cdcclimat.com/Le-role-des-instruments.html
1) Quel est le principe des taxes carbone ?
2) Quelles sont les conditions de son efficacité ?
3) Quelles sont ses limites ?



Document polycopié n°20              Le marché européen du carbone encore à la peine
Bruxelles cherche toujours une solution pour sauver le marché du carbone en Europe. Malgré le gel de quotas d’émission, le prix des « droits à polluer » reste en deçà du niveau souhaité. 
Depuis le début de l’année, le cours de la tonne de carbone s’est envolé de 17 % en Europe. Il a même repris 79 % depuis son point bas d’avril 2013. Mais, à 5,82 euros, le prix du « droit à polluer » reste à des années-lumière de son record de 2008 (36 euros). Il valait encore 20 euros en 2011, avant de s’effondrer en raison d’une offre pléthorique de quotas d’émission, rendant ce marché quasi inefficient. Il faudrait qu’il atteigne entre 24 et 30 euros la tonne pour inciter les entreprises à investir pour limiter leur impact sur l’environnement… 
Pourtant, Bruxelles n’a pas hésité en juillet 2013, après des mois de négociations, à geler 900 millions de tonnes de quotas CO2 jusqu’en 2020 pour tenter de sauver le marché européen du carbone. L’objectif était de ramener le prix de la tonne de CO2 entre 8 et 12 euros. On en est loin, notamment parce que les marchés espéraient alors un gel de 1,4 milliard de tonnes. Or, selon le dernier rapport de la Commission européenne sur les échanges de quotas, si les émissions de gaz à effet de serre des 28 Etats membres de l’Union ont diminué de 3 % en 2013, « l’excédent de quotas persiste ». En cumulé, il se monte à plus de 2,1 milliards de tonnes, malgré le gel. Car la crise économique traversée par l’Europe, en réduisant l’activité des entreprises polluantes, a aussi réduit les besoins d’achat de quotas, favorisant ainsi la baisse des cours. 
Par ailleurs, le gel des quotas est une mesure temporaire, jusqu’en 2020, là où certains militaient pour une annulation pure et simple. Connie Hedegaard, ex-commissaire européen au Climat, avait bien proposé « la mise en place d’une réserve de stabilité du marché des CO2 », mais c’était en mai 2014, quelques jours avant les élections européennes… L’objectif est d’enlever encore 2,1 milliards de permis et de les mettre de côté dans un fonds de réserve. Les discussions devaient reprendre dans quelques jours à Bruxelles, alors que la présidence européenne a invité, le 8 septembre, les Etats membres à exprimer leurs observations. Cela risque de prendre du temps, étant donné les intérêts dans le charbon de certains pays comme la Pologne ou l’Allemagne. Cette réserve ne serait donc pas mise en place avant 2021… Pas vraiment la bouffée d’oxygène susceptible de relancer le marché européen du CO2. 
Pierrick Fay, Les echos.fr, 17/09/2014.
1) Quelle est la différence entre « gel des quotas » et annulation de quotas ?
2) Quel est l’objectif du « gel des quotas » ?
3) Quel est le rôle des institutions politiques dans le fonctionnement du marché des quotas d’émission en Europe ? 


Document polycopié n°21        Face au changement climatique, une nécessaire clarification stratégique
A la veille d'un dimanche de mobilisation internationale en faveur de la lutte contre le changement climatique, Maxime Combes et Nicolas Haeringer, membres d'Attac France (et blogueurs sur Mediapart), appellent la société civile à changer de stratégie et de cible: plutôt que de peser en vain sur des Etats qui se sont montrés impuissants depuis vingt ans, affronter directement les pollueurs.
La lutte contre le réchauffement climatique fera de nouveau l'actualité ce week-end et en début de semaine prochaine. Ban Ki Moon, le secrétaire général de l'ONU, a en effet convoqué un sommet spécial le 23 septembre prochain. Il réunira plus de 120 chefs d'État et de gouvernement à New York afin de « donner un nouvel élan à la lutte contre les changements climatiques ».
Pour mettre les participants à ce sommet de l'ONU sous pression, plusieurs centaines d'organisations de la société civile appellent de leur côté à organiser une gigantesque marche à New York, à l'avant-veille du sommet. Elle se déclinera également en initiatives locales un peu partout dans le monde – à Paris, notamment, où elle aura une importance particulière puisque la France accueillera la prochaine conférence de l'ONU réellement décisionnaire en la matière à la fin 2015.
Des centaines de milliers de personnes se retrouveront donc ce dimanche dans les rues du monde entier sous la bannière « des actes, pas des mots » ; ainsi que « pour tout changer, nous avons besoin de tout le monde » – marquant ainsi l'une des plus grosses mobilisations citoyennes à ce jour autour des enjeux climatiques. La séquence 2014-2015 est, de fait, cruciale : il s'agit de la dernière fenêtre d'action pour prendre les mesures adéquates pour rester sous la barre des 2°C de réchauffement global (seuil au-dessus duquel les conséquences du réchauffement seront réellement dramatiques).
Il faut donc bien prendre la mesure des mots d'ordre du sommet onusien comme des manifestations de la société civile : plus de vingt ans après le sommet de la Terre de Rio, après 19 conférences onusiennes sur le changement climatique (et plusieurs dizaines de sommets intermédiaires) la « communauté internationale » n'a rien fait de significatif. Les émissions de gaz à effets de serre (GES) n'ont cessé de s'accroitre. (…)
Dans son étude roborative sur les liens entre capitalisme et changement climatique, Naomi Klein met en effet en évidence à quel point les processus de dérégulation des échanges internationaux sont indissociables de l'augmentation des émissions de GES. Son enquête minutieuse lui permet de montrer que l'inaction des gouvernements n'est pas due à leur sidération ou à l'absence d'alternatives, mais aux pressions exercées par les lobbies représentant les intérêts des industries polluantes ou encore du secteur de l'assurance. Plus généralement, explique-t-elle, le changement climatique arrive au pire moment qui soit : la mondialisation néolibérale est parvenue à supprimer méthodiquement la plupart des freins à l'action des multinationales tout en décrédibilisant durablement l'action publique... alors même que nous avons plus que jamais besoin de ces freins et de politiques publiques fortes pour gagner la bataille contre le réchauffement. Richard Heede a par exemple montré que 90 entreprises sont, à elles seules, responsables de 60 % des émissions de GES depuis qu'elles sont comptabilisées.
Le slogan de la manifestation du 21 septembre pourrait ainsi être reformulé : « pour que tout change, nous avons besoin de monde... mais tout le monde n'a pas intérêt à ce que tout change ». (…)
Ces blocages invitent en outre à changer de cible, et à s'attaquer directement aux émissions des grandes entreprises. Les objectifs de réduction de GES pourraient ainsi ne plus être considérés uniquement État par État, mais aussi filière par filière, branche par branche, entreprise polluante par entreprise polluante. Ces objectifs ne sauraient être traduits dans des « droits à polluer » mais s'inscrire dans une logique de sortie de la dépendance à l'énergie fossile. (…)
Pour que tout change, nous avons, de fait, plus que jamais besoin d'action collective. Passer à l'action, pour reprendre la main face aux acteurs qui n'ont aucun intérêt à ce que les choses changent – empêcher certains acteurs d'agir, pour retrouver notre propre capacité à peser sur le cours des choses.
C'est ce qui se joue dans les divers rendez-vous de ce week-end, à New York comme ailleurs – Marche pour le Climat à Paris ; Alternatiba à Gonesse.
Les invités de Mediapart, médiapart.fr, 19 septembre 2014.
1) Peut-on attendre qu’une politique ambitieuse de lutte contre le réchauffement climatique vienne naturellement d’un sommet entre les dirigeants politiques des différents Etats ? Pourquoi ?
2) Quelle est la condition pour que les dirigeants politiques se décident à agir véritablement ?

Document polycopié n°22               Les limites sont-elles déjà atteintes ? La thèse de la décroissance
Après quelques décennies de gaspillage frénétique, il semble que nous soyons entrés dans la zone des tempêtes au propre et au figuré... Le dérèglement climatique s'accompagne des guerres du pétrole, qui seront suivies de guerres de l'eau, mais aussi de possibles pandémies, de disparitions d'espèces végétales et animales essentielles du fait de catastrophes biogénétiques prévisibles. Dans ces conditions, la société de croissance n'est ni soutenable ni souhaitable. Il est donc urgent de penser une société de « décroissance » si possible sereine et conviviale. [... ] Une politique de décroissance pourrait consister d'abord à réduire voire à supprimer le poids sur l'environnement des charges qui n'apportent aucune satisfaction. La remise en question du volume considérable des déplacements d'hommes et de marchandises sur la planète, avec l'impact négatif correspondant (donc une « relocalisation » de l'économie) ; celle non moins considérable de la publicité tapageuse et souvent néfaste ; celle enfin de l'obsolescence accélérée des produits et des appareils jetables sans autre justification que de faire tourner toujours plus vite la mégamachine infernale : autant de réserves importantes de décroissance dans la consommation matérielle. Ainsi comprise, la décroissance ne signifie pas nécessairement une régression de bien-être. [...] La limitation drastique des atteintes à l'environnement, et donc de la production de valeurs d'échange incorporées dans des supports matériels physiques, n'implique pas nécessairement une limitation de la production de valeurs d'usage à travers des produits immatériels. Ceux-ci, au moins pour partie, peuvent conserver une forme marchande.
Serge Latouche, « Pour une société de décroissance », © Le Monde diplomatique, novembre 2003.
1) Expliquez le passage souligné.
2) Quels moyens l’auteur envisage-t-il pour assurer un bien-être durable ?
3) Quels sont les obstacles sociaux auxquels risque de se heurter la mise en œuvre de la décroissance dans les pays développés d’une part, dans les PED d’autre part ?
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Thème 1

 

: Croissance, crises et environnement

 

 

Chapitre 2  Croissance et environnement

 

 

CE QUE DIT LE PROGRAMME

 

 

NOTIONS

 

: Capital naturel, physique, humain, institutionnel, biens communs, soutenabilité, r

églementation, taxation, 

marché de quotas d’émissio

n

 

 

Acquis de premičre

 

: externalités, droits de propriété, offre et demande, défaillance du marché

 

 

INDICATIONS COMPLÉMENTAIRES

 

: 

 

·

 

On expliquera pourquoi l’analyse économique du développement durable, qui se fonde sur la préservation des 

possibilités de dé

veloppement pour les générations futures, s’intéresse au niveau et à l’évolution des stocks de 

chaque type de capital (accumulation et destruction) ainsi qu’à la question décisive du degré de substitution 

entre ces différents capitaux. 

 

·

 

On évoquera, à l’ai

de d’exemples, les limites écologiques auxquelles se heurte la croissance économique 

(épuisement des ressources énergétiques et des réserves halieutiques, déforestation, augmentation de la 

concentration des gaz à effet de serre, etc.). 

 

·

 

L’exemple de la pol

itique climatique permettra d’analyser les instruments dont disposent les pouvoirs publics 

pour mener des politiques environnementales. 

 

·

 

En lien avec le programme de première sur les marchés et leurs défaillances, on montrera la complémentarité 

des trois t

ypes d’instruments que sont la réglementation, la taxation, les marchés de quotas d’émission. 

 

 

DEFINITIONS DES NOTIONS A CONNAITRE POUR CE CHAPITRE

 

 

ü

 

NPT (notions programme de terminale).

 

ü

 

NPP (notions programme de première).

 

ü

 

NC (notions complémentaires à c

onnaître).

 

 

·

 

Biens communs

 

(NPT)

 

: biens qui ont la particularité d’ętre ŕ la fois  rivaux et non exclusifs.

 

 

·

 

Capital humain

 

(NPT): ensemble de l’expérience et des compétences accumulées qui ont pour effet de rendre les 

travailleurs plus productifs. 

On y in

clut parfois la santé d’une population

.

 

 

·

 

Capital naturel (NPT)

 

: 

ensemble des ressources naturelles utiles ŕ l’homme et exploitables techniquement et 

économiquement.

 

 

·

 

Capital physique

 

(NPT) : ensemble des biens de production durables.

 

 

·

 

Capital institutionn

el

 

(NPT)

 

: Ensemble de réseaux sociaux, de normes, de valeur et d’institutions qui permettent 

d’accroître la confiance entre les acteurs dans une société donnée et favorisent ainsi la coopération.

 

 

·

 

Croissance économique

 

(NPT) : augmentation de la productio

n d’un territoire sur longue période. Le taux de 

croissance économique mesure le rythme de la croissance économique. Il se mesure par le taux de variation du PIB 

en volume.

 

 

·

 

Défaillance du marché (NPP)

 

: 

Phénomčnes qui mettent en échec le fonctionnement d’

un systčme de marchés 

concurrentiels.

 

 

·

 

Développement durable

 

(NPT)

 

: développement qui permette de répondre aux besoins du présent sans 

compromettre la capacité des générations futures de répondre aux leurs.

 

 

·

 

Développement humain

 

(NC)

 

: processus d’expansi

on des libertés 

réelles

 

dont jouissent les individus.

 

 

·

 

Effet rebond

 

(NC)

 

: Augmentation de consommation liée ŕ la réduction des limites ŕ l’utilisation d’une technologie.

 

